
N° 1998-2623 - déplacements et voirie - Vaulx en Velin - Déclassement, du domaine public
communautaire, d'une parcelle d'environ 24 mètres carrés  située à l'angle des rues Rémy Cachet et
Balland - Département développement urbain - Direction de l'urbanisme appliqué -

Le Conseil,

Vu le rapport du 1er avril 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier de déclassement, du domaine public communautaire, d'une parcelle
de terrain d'une superficie d'environ 24 mètres carrés située à l'angle des rues Rémy Cachet et Balland à
Vaulx en Velin.

Cette parcelle constitue un délaissé de domaine public sans aucune utilité pour la circulation
publique.

Elle sert actuellement à accéder à la propriété Samson SA qui en demande la rétrocession.

La commission déplacements et voirie a émis un avis favorable le 5 décembre 1997 et l'enquête
publique réglementaire s'est déroulée du 22 janvier au 5 février 1998 inclus.

Aucune observation n'ayant été enregistrée au cours de l'enquête, monsieur le commissaire-
enquêteur a émis un avis favorable à ce projet ;

B - Propose de sanctionner les résultats de l'enquête publique réglementaire, de prononcer le déclassement
du domaine public communautaire de la parcelle de terrain d'une superficie d'environ 24  mètres carrés située
à l'angle des rues Rémy Cachet et Balland à Vaulx en Velin et de l'autoriser à signer l'acte de rétrocession
comportant transfert de propriété par voie d'échange au profit de la société Samson SA de cette parcelle de
terrain ;

Vu ledit dossier de déclassement du domaine public communautaire ;

Vu l'avis favorable de sa commission déplacements et voirie en date du 5 décembre 1997 ;

Vu le résultat de l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 22 janvier au 5 février 1998
inxclus ;

Vu l'avis favorable de monsieur le commissaire-enquêteur ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Sanctionne les résultats de l'enquête publique réglementaire.

2° - Prononce le déclassement du domaine public communautaire de la parcelle de terrain d'une superficie
d'environ 24  mètres carrés située à l'angle des rues Rémy Cachet et Balland à Vaulx en Velin.

3° - Autorise monsieur le président à signer l'acte de rétrocession comportant transfert de propriété par voie
d'échange au profit de la société Samson SA de cette parcelle de terrain.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


